
































































































































































































































































































































 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE LÈGE-CAP FERRET 

 

 

Délibération N°100/2023 

 
Objet : Syndicat Intercommunal d’Aménagement des Eaux des Bassins Versants et des 

Etangs du Littoral Girondin. SIAEBVELG – Modification de la délibération du 28 septembre 

2020. 

Séance du jeudi 29 juin 2023 
 

Conseillers en exercice : 29 Date de convocation : 22/06/2023 
 

L’an deux mille vingt-trois, le 29 juin à 17 heures 00, le Conseil Municipal de Lège-Cap Ferret, dûment 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie de Lège-Cap Ferret, sous la présidence de 

Monsieur Philippe de Gonneville, Maire. 
 

 

PRESENTS :  
Philippe de Gonneville, Maire ; Laëtitia Guignard; Gabriel Marly; Alain Pinchedez ; Evelyne Dupuy; 

Alain Bordeloup; Marie Delmas Guiraut; Adjoints; Véronique Germain; Jean Castaignède ; Nathalie 

Heitz; Vincent Verdier; Marie Noëlle Vigier ; Thomas Sammarcelli; Sylvie Laloubère ; Valéry de Saint 

Léger; Luc Arsonneaud; Isabelle Labrit Quincy ; Anny Bey; Brigitte Reumond; Fabrice Pastor Brunet; 

Conseillers Municipaux. 
 

POUVOIRS : 
Thierry Sanz à Marie Delmas Guiraut 

Blandine Caulier à Véronique Germain 

Catherine Guillerm à Gabriel Marly 

Simon Sensey à Vincent Verdier 

Laure Martin à Evelyne Dupuy 

Annabel Suhas à Marie Noëlle Vigier 

David Lafforgue à Alain Bordeloup 

Brigitte Belpêche à Sylvie Laloubère  

Véronique Debove à Brigitte Reumond 
 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : 

Marie Noëlle Vigier 

 

RESULTAT DES VOTES  
Pour :  29 
Contre : / 
Abstention : / 

 



 
RAPPORTEUR : Jean CASTAIGNEDE 

 
Monsieur le Maire, 
Mesdames, Messieurs, 

Par délibération en date du 28 septembre 2020, le Conseil Municipal a désigné les membres du  
Syndicat Intercommunal d’Aménagement des Eaux des Bassins Versants et des Etangs du Littoral 
Girondin (SIAEBVELG). 
 
Pour rappel, Le SIAEBVELG a pour mission de mener à bien les études et travaux nécessaires et de 
prendre toutes les dispositions utiles pour assurer la gestion qualitative et quantitative des eaux 
superficielles et des nappes et milieux naturels associés, ainsi que la conservation et valorisation de 
ce patrimoine collectif. Plus particulièrement sur notre Commune, le SIAEBVELG assure la gestion :   

 du canal des étangs 

 du Lac de Bénédicte 

 du marais des Agaçats  

 du réseau des fossés et crastes du secteur de Lège 
 
Le Conseil Municipal a désigné les membres suivants :  

 Membre titulaire et conseiller communautaire COBAN : Catherine Guillerm 

 Membre titulaire : Sylvie Laloubère 

 Membre suppléant : Brigitte Belpêche 
 
Madame Sylvie Laloubère, membre titulaire, a informé la collectivité qu’elle ne pourrait plus, pour 
des raisons personnelles,   assurer cette délégation de façon permanente.   
 
Par conséquent, il vous est proposé Mesdames, Messieurs, de modifier les membres du SIAEBVELG 
comme suit :  

 Membre titulaire et conseiller communautaire COBAN : Catherine Guillerm 

 Membre titulaire : Brigitte Belpêche 

 Membre suppléant : Sylvie Laloubère 
 
Ce dossier a été présenté aux membres de la Commission Environnement/Développement 
durable/Affaires maritimes/Métiers de la mer/Plages le 15 juin 2023. 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus 

Pour extrait certifié conforme 

Le Maire, 

 

Philippe de GONNEVILLE 

 
Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire l’objet d’un 
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter : 
De sa transmission en Sous Préfecture le :  
De sa publication le : 
De sa notification : 






































































































































































































































































